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1. Résumé: La réforme commence à porter des fruits, mais il reste des motifs d'inquiétude.

L'environnement économique favorable a eu des effets positifs sur les marchés européens du 
travail. En 2006, on a enregistré une croissance à forte intensité d'emploi pour la première fois 
en presque dix ans. L'année dernière, près de 4 millions de nouveaux emplois ont été créés et 
le chômage a atteint l'un de ses plus bas niveaux depuis plusieurs années. Cette évolution est 
en partie conjoncturelle, mais il y a de bonnes raisons de penser que la stratégie européenne 
pour l'emploi et la stratégie de Lisbonne intégrée produisent des résultats et que les réformes 
structurelles commencent à porter leurs fruits. Le récent recul du chômage structurel en est 
l'un des signes les plus manifestes. 

Malgré les perspectives relativement favorables que présente le marché du travail, il reste 
un certain nombre de préoccupations importantes. La question la plus pressante est celle du 
chômage des jeunes, qui reste un problème grave dans de nombreux États membres, les 
jeunes n'ayant pas bénéficié dans les mêmes proportions du redressement économique.
En 2006, ils étaient encore plus de deux fois plus exposés au risque de chômage que 
l'ensemble de la population active. Presque un jeune sur six dans l'UE, soit près de 7 millions 
de personnes, quittent encore le système éducatif prématurément, ce qui fait que les niveaux 
d'éducation n'ont pratiquement pas augmenté. 

Les efforts doivent être poursuivis pour atteindre les objectifs européens en matière d'emploi.
En outre, la capacité de réaction des marchés européens du travail aux défis que constituent 
la mondialisation et le vieillissement de la population reste insuffisante. Le chômage 
structurel continue d'être trop élevé et des efforts supplémentaires doivent être consentis dans 
le cadre d'approches globales de la flexicurité afin d'améliorer le fonctionnement des marchés 
européens du travail et de faciliter les transitions pour lever les obstacles à l'emploi.

S'il est très encourageant que près de la moitié des États membres ait désormais élaboré, ou 
soit en train d'élaborer, des approches globales de la flexicurité, les résultats obtenus 
au niveau de ses différentes composantes sont, quant à eux, moins concluants. La 
segmentation du marché du travail demeure un problème important dans de nombreux États 
membres et les mesures prises ont encore tendance à privilégier l'assouplissement de la 
réglementation du marché du travail pour les nouveaux venus et la promotion de la diversité 
des contrats, plutôt que de réformer le corps essentiel de la législation du travail en vigueur.
Les réformes des régimes de sécurité sociale se sont généralement limitées aux régimes de 
retraite. Si les politiques actives du marché du travail sont devenues plus personnalisées, elles 
ont subi une baisse des dépenses depuis 2000, tant en pourcentage du PIB que par travailleur.
Enfin, la participation aux systèmes d'éducation et de formation tout au long de la vie au sein 
de l'UE n'a pratiquement pas augmenté entre 2005 et 2006, enregistrant même une baisse dans 
la moitié des États membres, et les formations pour adultes restent inégalement réparties. Ces 
résultats sont décevants et préoccupants pour l'avenir. Il est essentiel d'augmenter de manière 
substantielle les investissements dans le capital humain, en les axant davantage sur les besoins 
du marché du travail, afin de combler l'écart de productivité entre l'UE et ses principaux 
concurrents à l'échelle mondiale.

L'Europe doit poursuivre les réformes du marché du travail en vue de créer des emplois plus 
nombreux et de meilleure qualité. Une attention toute particulière doit être accordée aux 
personnes sans travail ou ayant un emploi précaire. L'Europe, qui vieillit et doit faire face à 
une concurrence mondiale acharnée, doit pouvoir compter sur des travailleurs plus nombreux 
et une productivité accrue. 
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2. Progrès dans la réalisation des objectifs de la stratégie européenne pour l'emploi

2.1 Plein emploi

Objectifs en matière d'emploi

Profitant de la forte expansion économique, la croissance de l'emploi a progressé en 2006, 
enregistrant sa plus forte hausse depuis les années 1990: près de 4 millions d'emplois ont été 
créés au cours de l'année et le taux d'emploi global a augmenté pour atteindre 64,3 %.
Cette croissance de l'emploi a notamment eu lieu dans le contexte d'une accélération de la 
croissance de la productivité inédite depuis dix ans. Si des progrès ont été enregistrés un peu 
partout, ils ont été plus particulièrement stimulés par quelques États membres. Ces bons 
résultats sur le marché du travail devraient se poursuivre au moins l'année prochaine, ce qui 
permettra de se rapprocher encore des objectifs en matière d'emploi.
Malgré les résultats positifs de 2006, l'Europe reste en deçà des objectifs en matière d'emploi 
fixés pour 2010. Au vu du taux d'emploi actuel, il faudra créer 20 millions d'emplois 
supplémentaires d'ici 2010 pour atteindre l'objectif. Selon les prévisions, il semble 
que 5,5 millions de nouveaux emplois pourraient déjà être créés d'ici 20081. Si on maintient 
les efforts actuels, il sera tout juste possible d'atteindre l'objectif global, qui est de porter le 
taux d'emploi à 70 % d'ici 2010.
Les travailleurs âgés constituent toujours l'un des plus importants groupes cibles pour un 
relèvement des taux d'emploi. Avec un taux d'emploi de 43,5 % à la fin de 2006 (encore 
inférieur de 6,5 points de pourcentage à l'objectif pour 2010), les travailleurs âgés présentent 
encore un important potentiel inexploité et leur nombre continuera d'augmenter au cours des 
décennies à venir. S'agissant de la répartition entre hommes et femmes, le taux d'emploi des 
femmes a augmenté dans presque tous les États membres pour atteindre 57,2 % en 2006, 
ce qui le rapproche de l'objectif de 60 % fixé pour 2010. Avec un taux d'emploi de 50 % 
seulement, les personnes handicapées restent aussi une importante source potentielle 
inexploitée de main-d'œuvre supplémentaire.

Le taux de chômage a fortement baissé, passant de 8,9 % en 2005 à 8,2 % en 2006, presque 
tous les États membres contribuant à ce recul. Tant les femmes que les hommes ont bénéficié 
de cette tendance, leur taux de chômage s'établissant à 9 % et 7,6 % respectivement. Un 
indicateur important de la robustesse des résultats enregistrés sur le marché du travail est 
la baisse, pour la deuxième année consécutive, du taux de chômage de longue durée, qui est 
passé de 4 % à 3,6 %.

Le chômage des jeunes demeure un problème préoccupant dans un grand nombre d'États 
membres. Le taux de chômage global des jeunes a certes reculé au cours de l'année écoulée, 
mais cette évolution s'explique essentiellement par des baisses importantes dans quelques 
États membres. D'ailleurs, le taux de chômage des jeunes a même augmenté depuis 2004 dans 
un certain nombre d'autres États membres. Jusqu'à présent, les jeunes n'ont pas suffisamment 
bénéficié des bonnes conditions économiques. Ils restent encore plus de deux fois plus 
exposés au risque de chômage que l'ensemble de la population active. Enfin, les résultats de 
nombreux États membres restent encore en deçà des nouveaux objectifs en matière 
d'activation. En dépit du fait qu'il s'agit également d'un domaine prioritaire dans le cadre de la 
stratégie de Lisbonne depuis 2006 et compte tenu de l'importance du rôle des jeunes 
générations pour relever les défis démographiques futurs, ces tendances demeurent 
décevantes.

  
1 Commission européenne, prévisions économiques du printemps 2007.
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Réformes structurelles

Un certain nombre d'éléments semble indiquer que les réformes structurelles des marchés du 
travail entreprises ces dernières années font bel et bien sentir leurs effets2. L'élément le plus 
probant est cependant la réduction importante du taux de chômage structurel dans toute 
l'Europe3. Alors que la période 1997-2003 a été caractérisée par un taux de chômage 
structurel plutôt stable et élevé, ce taux a reculé d'environ un tiers depuis 2004 et devrait 
continuer de baisser en 2007. Néanmoins, il reste encore beaucoup plus élevé que celui 
enregistré par nos principaux concurrents.

Il ressort de ce qui précède qu'il existe des obstacles importants à l'emploi. Les marchés 
européens de l'emploi ne disposent pas d'une capacité de réaction suffisante aux défis que 
constituent la mondialisation et le vieillissement de la population. Il convient de consentir des 
efforts supplémentaires pour améliorer leur fonctionnement et faciliter les transitions sur le 
marché du travail.

2.2 Qualité et productivité du travail

Productivité

L'un des défis les plus marquants de la mondialisation est l'obligation plus pressante de 
réaliser des gains de productivité afin de garantir la croissance durable de l'emploi. Depuis les 
années 80, la croissance moyenne de la productivité du travail dans l'UE s'est relâchée: alors 
qu'elle était d'environ 2 % pendant la seconde moitié des années 90, elle est retombée à 
environ 1 % entre 2001 et 2003. Au cours de la même période, les États-Unis ont maintenu 
des taux de croissance de la productivité d'environ 2 % en moyenne. Les chiffres montrent 
cependant que l'Europe réussit, depuis 2003, à inverser cette baisse de la croissance de la 
productivité.

Tableau 1: Croissance du PIB, de l'emploi et de la productivité du travail
(moyennes annuelles)

1997-2000
UE-27 US

2001-2003
UE-27 US

2004-2006
UE-27 US

1. PIB 3,1 4,2 1,5 1,6 2,4 3,2
2. Emploi 1,1 2,1 0,3 0,0 1,1 1,6
3. Productivité du travail (par 

travailleur) 2,2 2,1 1,1 2,0 1,5 2,1

4. Productivité horaire du 
travail 2,1 1,6 2,7 1,4 2,3

Un moyen important d'améliorer la productivité du travail consiste à investir dans le capital 
humain, notamment en établissant des stratégies globales d'éducation et de formation tout au 
long de la vie. L'Europe a pris du retard sur ce plan.

  
2 On observe notamment une évolution des salaires. Dans le contexte du redressement 

économique actuel, il n'y a pas eu de pression importante exercée sur les salaires, typique des 
périodes d'expansion conjoncturelle.

3 Commission européenne, base de données AMECO de la DG ECFIN.
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Graphique 2: Taux d'emploi et participation à l'éducation et à la formation tout au 
long de la vie en 2006
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Ce graphique montre qu'il existe une certaine corrélation entre les taux d'emploi et la 
participation à l'éducation et à la formation tout au long de la vie. On pourrait également en 
conclure que, pour atteindre des taux d'emploi très élevés, il est nécessaire de dépasser un 
certain niveau de participation à l'éducation et à la formation tout au long de la vie.

Des progrès évidents ont été réalisés au cours des dernières années pour réduire le taux de 
décrochage scolaire, mais en 2006, près de 7 millions de jeunes ont tout de même quitté le 
système éducatif prématurément. Les progrès réalisés pour accroître les niveaux d'éducation 
des jeunes sont trop lents; les chiffres ne se sont que modérément améliorés depuis 2000. Le 
niveau de participation des adultes est resté stable ou a même décru dans 20 des 27 États 
membres depuis 2004. Les niveaux de participation sont particulièrement faibles dans les pays 
du sud de l'Europe et dans la plupart des nouveaux États membres. C'est toujours pour les 
travailleurs plus âgés que l'on enregistre les taux de participation les plus faibles dans 
l'ensemble de l'UE.

Il est impératif que l'Europe investisse davantage dans le capital humain4. Des incitations 
adéquates et des mécanismes appropriés de répartition des coûts doivent être mis en place 
pour les entreprises, les pouvoirs publics et les particuliers.

  
4 Par exemple, les États-Unis et le Japon dépensent deux fois plus que l'UE pour l'enseignement 

supérieur.

Taux d'emploi (en pour cents)

Participation à l'éducation et à la formation tout au long de la vie (en pour cents)
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Qualité du travail

Une fois encore, l'amélioration de la qualité du travail a progressé de manière inégale5 et les 
politiques axées sur cet objectif sont restées timides. Il reste encore 8 % de "travailleurs 
pauvres" dans l'UE. Si les niveaux d'éducation des jeunes ont connu quelques nouvelles 
améliorations en 2006, on a noté peu de progrès dans d'autres dimensions de la qualité du 
travail, y compris notamment dans la transition entre emploi précaire et emploi stable et dans 
la réduction de la segmentation du marché, dont le niveau est actuellement en augmentation 
dans de nombreux États membres. La participation des adultes à l'éducation et à la formation 
tout au long de la vie, qui est l'un des indicateurs clés de la qualité du travail, montre des 
tendances à la stagnation, voire au déclin.

2.3 Cohésion sociale et territoriale

La cohésion sociale est essentielle pour une croissance durable de l'emploi. En 2007, dans le 
cadre de la méthode ouverte de coordination pour la protection sociale et l'inclusion sociale, 
les États membres ont continué à axer leurs politiques sur la lutte contre la pauvreté des 
enfants et la prévention de cette pauvreté, ainsi que sur la promotion de l'inclusion active des 
personnes les plus éloignées du marché du travail par une approche associant une aide au 
revenu à des politiques d'activation.

Malgré l'environnement économique positif, il n'y a eu dans la plupart des pays aucune 
réduction de la pauvreté relative et les hausses des taux d'emploi des groupes vulnérables ont 
été plus limitées que pour la population active en général. Dans l'UE, le pourcentage des 
adultes et des enfants qui vivent dans des ménages sans emploi est resté inchangé 
depuis 2000, à presque 10 %. Les réformes de la protection sociale devraient en particulier 
améliorer, le cas échéant, l'adéquation des prestations sociales liées à l'emploi. Il s'agit d'un 
préalable pour qu'une approche fondée sur la flexicurité fonctionne de manière efficace.

L'environnement économique favorable a eu une incidence significative sur l'ampleur des 
disparités régionales, qui ont continué à se réduire en 2006, en particulier en ce qui concerne 
le chômage. Il reste caractéristique que les disparités régionales en matière de chômage sont 
nettement plus importantes qu'en matière d'emploi, même si celles qui concernent le chômage 
ont été réduites d'un tiers depuis 2001. Bien que cette tendance ait été observée dans la plupart 
des États membres, quelques-uns accusent une tendance fortement négative en matière de 
disparités régionales.

3. Appliquer les priorités d'action

3.1 Attirer et retenir un plus grand nombre de personnes sur le marché du travail, accroître 
l'offre de main-d'œuvre et moderniser les systèmes de protection sociale

Favoriser une approche de l'emploi fondée sur le cycle de vie

À ce jour, seuls quelques très rares États membres ont une approche globale de l'emploi 
fondée sur le cycle de vie.

  
5 Pour plus de détails sur les dix dimensions de la qualité du travail, voir: "Amélioration de la 

qualité de l'emploi: un examen des derniers progrès accomplis", COM(2003) 728 
du 26.11.2003.
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Récemment, des progrès ont été réalisés pour favoriser les stratégies de prolongation de la vie 
active, en particulier en durcissant les conditions d'éligibilité tout en prévoyant des 
indemnisations pour les emplois particulièrement éprouvants ou dangereux, en augmentant les 
incitations à travailler plus longtemps pour les employés (BG, AT, FR, ES, DK et PT), en 
renforçant les possibilités d'emploi des travailleurs plus âgés et surtout des travailleurs 
handicapés et en améliorant les conditions de travail tout en offrant des possibilités de mise à 
niveau des connaissances et de recyclage. L'âge moyen de sortie du marché de l'emploi 
(60,9 ans) reste bien en deçà de l'objectif pour 2010.

Dans le domaine de l'égalité entre hommes et femmes, les progrès ont été inégaux. Le taux 
d'emploi des femmes a fortement augmenté, mais demeure au-dessous de 50 % dans quatre 
États membres (EL, IT, MT et PL). Quelques pays seulement (AT, CY, DK, FR, EL, IE, LV, 
MT, PL, SE et SI) utilisent systématiquement des statistiques ventilées par sexe pour rendre 
compte de la situation de l'emploi. L'écart de rémunération entre les femmes et les hommes 
n'a montré aucun signe de resserrement au cours des dernières années et il est toujours de 
15 % dans l'ensemble de l'UE. Peu de pays ont pris des mesures concrètes dans ce domaine 
(AT, BE, DK, FI, FR, LU, NL, SE, SK et UK) et aucun nouvel objectif n'a été fixé à la suite 
de la communication de la Commission sur l'écart de rémunération entre les femmes et les 
hommes.

Cadre 1: Promouvoir l'intégration des jeunes sur le marché du travail reste un défi majeur

Environ la moitié des États membres seulement a pu constater une amélioration du chômage des jeunes 
entre 2000 et 2006. 17,5 % des jeunes hommes et 13,2 % des jeunes femmes quittent encore l'école en ayant 
suivi, au mieux, le premier cycle de l'enseignement secondaire. Seuls six États membres ont atteint, à cet 
égard, l'objectif d'un maximum de 10 %.

Malgré des résultats relativement médiocres, de nombreux pays ont fait état de mesures renforcées pour 
lutter contre le chômage des jeunes. Ces mesures s'articulent autour de quatre axes. Il s'agit premièrement 
d'améliorer les possibilités d'enseignement et de formation professionnels (AT, BE, LU et EE), d'organiser 
des services d'orientation et des parcours spécifiques pour les jeunes que menace le décrochage scolaire (BE, 
FR, DE, LU et SI) et des régimes de contrats spécifiques comprenant un volet "formation" (LU).
Deuxièmement, il s'agit de mettre en place une orientation renforcée et personnalisée et un appui dans la 
recherche d'un emploi (PT) et de créer des parcours vers l'emploi (MT). Troisièmement, il s'agit de réduire 
les contributions de sécurité sociale des employeurs (BE, ES, HU et SE), d'alléger la fiscalité pour les postes 
d'apprentis (AT et FR) et de prévoir des aides aux salaires pour le recrutement de chômeurs de longue durée 
(DE). Quatrièmement, il s'agit de renforcer la conditionnalité des prestations sociales ou de chômage (CZ) et 
de réduire la fiscalité sur les jobs d'étudiants (FR).

Lors du Conseil européen du printemps 2006, les États membres ont convenu qu'ils devraient offrir un 
"nouveau départ" aux jeunes chômeurs, dans un délai de 6 mois d'ici la fin de 2007 et dans un délai 
de 4 mois d'ici 2010. Selon les dernières données de l'UE, seuls 15 pays parviennent à offrir, dans les délais 
voulus, un nouveau départ à au moins deux tiers des jeunes chômeurs. Dans un petit groupe de pays qui 
montrent la voie, presque tous les jeunes chômeurs se voient offrir un nouveau départ au cours des premiers 
mois de chômage (AT, FI et SE). Sept pays sont parvenus à une couverture de 80 à 90 % (BE, FR, DE, IE, 
LT, NL et ES) tandis que quatre autres fournissent seulement une couverture de 70 à 80 % (HU, LV, LU et 
PT). Pour les autres pays, il n'existe pas de données au niveau de l'UE.

La question de la conciliation de la vie professionnelle et de la vie privée prend de l'ampleur 
dans les États membres, principalement grâce à l'engagement pris d'améliorer les structures de 
garde d'enfants (AT, DE, EL, LU, NL, PT et UK). De nombreux États membres sont 
cependant loin d'atteindre les objectifs en matière de garde d'enfants et la plupart d'entre eux 
n'évoquent même pas cette question dans leurs stratégies nationales.
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Veiller à ce que les marchés du travail favorisent l'insertion, renforcer l'attractivité de 
l'emploi et rendre le travail financièrement plus attrayant pour les demandeurs d'emploi, 
y compris pour les personnes défavorisées, et pour les non-actifs

On s'est davantage efforcé d'intégrer les personnes qui se trouvent en marge du marché du 
travail et d'adopter une approche relative à l'inclusion active. Les demandeurs d'emploi peu 
qualifiés font l'objet de mesures d'activation particulières ou bénéficient d'une aide au 
placement des services de l'emploi (MT, UK), tandis que des incitations financières 
encouragent les employeurs à les embaucher (BG, DE) et à assurer leur formation (BG, NL). 
Certaines mesures visent à offrir des possibilités de formation spécifiques, organisées soit par 
les services publics de l'emploi, soit chez l'employeur (AT, LT, BG, EE, BE). Un certain 
nombre d'États membres ont pris des mesures pour développer et améliorer les programmes 
d'alphabétisation et d'initiation au calcul destinés aux adultes (FR, DK).

Des actions de formation ciblées et des cours de langues sont proposés aux migrants (DE, SE, 
CY, DK, ES, AT, BE, PT), et des mesures d'activation, associées à un soutien des services de 
l'emploi (DK, ES, DE, AT, EE, PT, UK), leur sont spécifiquement destinées. Des système de 
salaires subventionnés en faveur de l'emploi des migrants et de leurs descendants ont été mis 
en place en Suède et au Danemark. Certains États membres prennent des mesures pour mieux 
intégrer les enfants d'immigrés dans le système éducatif (LU, NL, PT), tandis que d'autres, qui 
ont une population immigrée importante, lancent des programmes spécifiques dans les régions 
à forte concentration de migrants (FR, UK). Dans un certain nombre de pays, l'immigration 
est considérée comme un élément important pour répondre aux besoins du marché du travail 
(ES, DK, IE), et certains États membres projettent de concevoir des plans pour attirer les 
migrants hautement qualifiés (NL, CY, DK) et simplifier les procédures d'octroi de permis de 
travail et de séjour dans les secteurs qui connaissent des pénuries de main-d'œuvre (SE, IE, 
AT, FI, EE, MT, BE, CY, DK, ES, LU, SI).

Certains États membres ont augmenté leurs dépenses et amélioré l'efficacité de leurs 
politiques actives du marché du travail (AT), notamment en durcissant les conditions d'octroi 
des prestations de chômage (PT, EL), en augmentant l'efficacité de l'aide concrète à la 
recherche d'un emploi (BE, SK), en offrant des formations ciblées aux chômeurs (AT) et en 
introduisant des prestations liées à l'exercice d'un emploi (SE). Certains États membres 
subventionnent également l'emploi indépendant (DE, LT, EL, SK, LV, PT). La responsabilité 
individuelle des demandeurs d'emploi est de plus en plus mise en exergue (BE, MT, NL, SI, 
LU, UK, SE, DK, HU, PT) et s'accompagne de conditions plus strictes pour l'octroi des 
prestations de chômage, d'un suivi renforcé de leurs recherches d'emploi et, dans certains cas, 
de contrats entre le demandeur d'emploi et le service de l'emploi précisant leurs droits et 
obligations mutuelles. La dimension locale ou régionale de l'activation est souvent privilégiée, 
et de nombreux États membres cherchent à améliorer la coopération interne entre les 
différentes agences qui aident les demandeurs d'emploi (NL, MT, HU, IE, SK, PT). 
Cependant, les États membres décrivent rarement ce qu'il en est de l'objectif "nouveau départ" 
pour les chômeurs, ou de l'objectif d'activation pour les chômeurs de longue durée.

Certains pays ont diminué les prélèvements fiscaux afin de stimuler le taux d'activité et la 
création d'emplois, soit par des réductions générales de taxes, centrées essentiellement sur la 
réduction des prélèvements fiscaux pour les groupes à faibles revenus (AT, FR, HU, IE, CZ, 
IT, MT, LT, SE), soit par une réduction forfaitaire de la charge fiscale sur les faibles revenus 
(DK, FI, EL, NL, SI). En outre, une tendance générale à la réduction des cotisations de 
sécurité sociale, tant pour les employeurs que pour les salariés, a été enregistrée ces dernières 
années (BG, BE, SE, MT).
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Des incitations financières sont mises en place pour rendre les personnes handicapées plus 
disponibles pour accepter un travail (IE, EE, SK), et des subventions sont accordées aux 
employeurs qui embauchent ces personnes et adaptent le lieu de travail à leurs besoins (ES, 
MT, NL, SE, PL, IE, SI, AT, BG, LV, PT). Des mesures sont également prises pour créer et 
développer des emplois garantis et des possibilités d'emplois assistés (CZ, DK, ES, SE, SI, 
DE, LT, SK).

Mieux répondre aux besoins du marché du travail

L'adaptation aux changements économiques est considérée comme une priorité importante par 
tous les États membres, bien que différents instruments soient utilisés par les services publics 
de l'emploi à cette fin. Différents secteurs ont bénéficié d'investissements particuliers: la 
formation et les qualifications professionnelles (EE, IE, SI), l'amélioration des compétences 
(DK, PT, CY, IE) et la participation des employeurs (EL, IT, UK), les mesures fiscales en 
faveur de groupes sociaux défavorisés (FR, FI), les services ciblés selon le groupe d'âge, les 
niveaux d'éducation/de qualification et la plus grande exposition au risque d'exclusion (PT), 
les régimes d'assistance personnelle et le renforcement des services pour les personnes 
handicapées (SK), l'équilibre entre la vie professionnelle et la vie privée (CY), les actions 
destinées aux femmes et aux travailleurs âgés (LT) ou aux jeunes (PL, SE), les partenariats 
public-privé (BE, IT6).

Cependant, à de rares exceptions près (BE, IT en particulier), peu de progrès ont été réalisés 
en matière de mobilité transnationale entre les États membres. En revanche, en ce qui 
concerne l'anticipation des besoins en termes de compétences, plusieurs États membres 
(AT, DK, IE, EL, LT, LV, MT, PT) mettent en place des infrastructures permettant de prévoir 
les besoins du marché du travail et les pénuries de main-d'œuvre qualifiée.

3.2 Améliorer la capacité d'adaptation des travailleurs et des entreprises

Favoriser la flexibilité en la conciliant avec la sécurité de l'emploi et réduire la segmentation 
du marché du travail, en tenant dûment compte du rôle des partenaires sociaux

Si l'attention accordée à la promotion de la capacité d'adaptation des travailleurs et des 
entreprises est restée limitée au cours de la première année du nouveau cycle lancé en 2005, 
un examen attentif montre que la priorité politique conférée à la flexicurité par le Conseil 
européen et le vaste débat qui a eu lieu depuis lors sur ce thème ont conduit à un important 
virage et accru la prise de conscience des avantages que peuvent apporter les politiques en la 
matière. La flexicurité est à présent reconnue dans l'ensemble de l'Europe comme une 
démarche essentielle pour permettre aux marchés du travail de mieux s'adapter aux 
changements résultant de la mondialisation, ainsi que pour réduire leur segmentation.

  
6 Le programme national de réforme italien consacre un chapitre spécifique aux services 

publics de l'emploi et à l'évaluation de leur processus de réforme au cours des sept dernières 
années.
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Cadre 2: Le rôle croissant de la flexicurité
Près de la moitié des États membres ont à présent mis au point ou sont en train de mettre au point des 
approches globales en matière de flexicurité, qui combinent des actions axées sur les dispositions 
contractuelles, l'éducation et la formation tout au long de la vie, les politiques actives du marché du travail et 
les systèmes de sécurité sociale. Il s'agit d'une amélioration considérable par rapport au petit nombre d'États 
membres qui avaient élaboré de telles approches en 2006. Plusieurs États membres annoncent leur intention, 
notamment dans le cadre d'initiatives visant à mettre au point des formules nationales de flexicurité, de 
rechercher une collaboration avec les partenaires sociaux ou de solliciter leurs contributions (par exemple 
AT, FI, IE, IT, SI, FR).

Le 23 juillet 2007, le gouvernement italien a signé une convention avec les partenaires sociaux sur la 
protection sociale, l'emploi, la compétivité et la croissance durable. Cette convention couvre les domaines 
des retraites, des prestations sociales, des dispositions contractuelles, des mesures d'incitation au travail, du 
coût du travail et de la formation. Elle prévoit des mesures pour assurer une couverture plus universelle de la 
protection sociale, indépendante des modalités des contrats de travail. Elle envisage la limitation des contrats 
de travail à durée déterminée à répétition, la promotion des contrats à temps partiel "long" et l'amélioration 
de la protection des travailleurs ayant des contrats de travail intermittent.

Les mesures de flexicurité poursuivent deux objectifs. D'une part, elles visent à renforcer la 
flexibilité afin de rendre les marché du travail plus dynamiques et plus aptes à s'adapter aux 
changements, au moyen d'instruments de flexibilité tant internes qu'externes. SI, EL, BG et 
RO, par exemple, expliquent comment elles souhaitent promouvoir l'emploi à temps partiel.
SK, PL, LU et RO ont introduit le télétravail, qui est une nouvelle forme de travail offrant 
davantage de flexibilité. Dans certains pays, la réglementation relative aux contrats de travail 
à durée indéterminée autorise une plus grande flexibilité. Les modifications apportées à la 
législation en matière de protection des travailleurs (LPT) pour les salariés ayant des contrats 
à durée indéterminée sont plutôt rares. En Lettonie, en Bulgarie, aux Pays-Bas et en 
Roumanie, des tentatives sont faites pour simplifier la LPT, avec toutefois des résultats 
politiques parfois incertains.

Des initiatives sont également en cours dans plusieurs pays pour étendre la sécurité. Les 
révisions des codes du travail sont assez fréquentes (AT, BG, CY, CZ, EE, FI, FR, HU, IT, 
LT, LU, NL, PL, PT, RO, SK, SI, SE), mais leur caractère semble évoluer progressivement.
L'accent mis sur la flexibilité accrue via l'introduction de nouveaux types de contrats tend à 
céder la place à une approche plus équilibrée prévoyant notamment une plus grande sécurité 
pour les travailleurs ayant des contrats temporaires. MT, SK, HU, NL, CY, IE et IT 
améliorent actuellement les dispositions en matière de protection sociale pour les travailleurs 
ayant des contrats de travail à temps partiel ou à durée déterminée. La réglementation du 
travail intérimaire est une priorité en Finlande, en Autriche et en Bulgarie. Certains pays 
s'efforcent de limiter la succession de contrats à durée déterminée (CZ, FI, IT, NL).

On assiste à l'abandon progressif des politiques passives du marché du travail au profit de 
politiques actives (par exemple, en renforçant l'assistance à la recherche d'un emploi, ou les 
conditions pour l'octroi des prestations ou en réformant les systèmes fiscaux et de prestations 
pour augmenter l'attrait financier du travail). La sécurité de transition pour les travailleurs 
ayant des contrats à durée indéterminée n'est pas vraiment considérée comme une priorité. 
L'attitude traditionnelle, qui consiste à privilégier la sécurité du poste plutôt que le concept 
plus large de sécurité de l'emploi, reste très vivace, les efforts étant limités à la gestion des 
restructurations des grandes entreprises.
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Remédier à la segmentation est également un objectif explicite dans certains pays: l'Espagne, 
par exemple, met en place des mesures pour inciter les employeurs à transformer les contrats 
à durée déterminée en contrats à durée indéterminée. Dans l'ensemble, cependant, la 
segmentation des marchés du travail mériterait davantage d'attention, notamment en ce qui 
concerne les femmes, à qui sont encore réservés les emplois de piètre qualité et qui 
bénéficient d'une sécurité d'emploi et d'une sécurité sociale plus faibles. Entre 2000 et 2006, 
le pourcentage de travailleurs ayant des contrats temporaires dans l'UE des 27 est passé 
de 12,2 % à 14,1 %, et celui des travailleurs à temps partiel, de 16,4 % à 18,1 %. La part 
importante du travail non déclaré constitue un autre aspect de la segmentation (IT, EL, SK, 
HU, LV, LT, SI, RO, BG). La plupart des pays touchés par ce phénomène s'efforcent d'y 
remédier en centrant leur action sur le renforcement des inspections ou d'autres mesures de 
contrôle ou de surveillance, ainsi qu'en créant des incitations à légaliser les relations de travail 
(EL, HU).

Les États membres accordent assez peu d'intérêt aux politiques visant à moderniser 
l'organisation du travail. Les innovations dans la gestion du temps de travail sont très 
répandues (DE, LU). Seuls quelques pays développent une conception globale de ce que 
devraient être des lieux de travail de qualité, en s'efforçant de conjuguer les pressions et les 
responsabilités accrues qui pèsent sur les travailleurs et une plus grande autonomie au travail 
(FI, SE).

Faire en sorte que l'évolution des coûts du travail et les mécanismes de fixation des salaires 
soient favorables à l'emploi

Des politiques favorables à l'emploi devraient promouvoir une évolution des salaires qui soit 
fonction des gains de productivité, afin d'obtenir un taux d'emploi élevé et de contenir 
l'inflation. Les États membres parviennent dans une large mesure à assurer cet équilibre. La 
flexibilité salariale n'est guère au centre des préoccupations, même si certains pays, en 
coopération avec leurs partenaires sociaux, œuvrent en faveur de conventions salariales qui 
tiennent compte des écarts de productivité au niveau des entreprises. Les efforts visant à 
réduire les coûts salariaux indirects sont largement répandus et se concentrent en particulier 
sur les jeunes et les travailleurs handicapés.

3.3 Investir davantage dans le capital humain en améliorant l'éducation et les compétences

Accroître et améliorer l'investissement dans le capital humain

Pour la plupart des États membres, investir dans le capital humain de manière à obtenir des 
résultats efficaces et équitables demeure un défi. Le montant total des dépenses publiques en 
faveur de l'éducation en pourcentage du PIB a augmenté dans l'Union entre 2000 (4,7 %) 
et 2003 (5,2 %), mais il est retombé à 5,1 % en 2004. De même, la progression des dépenses 
privées en faveur des établissements d'enseignement en pourcentage du PIB s'est ralentie 
en 2004. Environ 34,3 milliards EUR seront investis au titre du Fonds social européen (FSE) 
sur sa période de programmation actuelle pour améliorer le capital humain et les systèmes 
d'éducation et de formation tout au long de la vie.

La plupart des pays ont progressé sur la voie de la définition de stratégies globales d'éducation 
et de formation tout au long de la vie qui englobent tous les systèmes et niveaux d'éducation 
et de formation. Il est essentiel que les pays qui n'ont pas encore arrêté de stratégie dans ce 
domaine le fassent dans les meilleurs délais. Tous les pays ont pris des mesures dans les 
domaines pour lesquels l'UE a défini des valeurs de référence: réduction du nombre de jeunes 
qui quittent prématurément l'école, augmentation du nombre de diplômés de l'enseignement 
secondaire et accroissement du nombre d'adultes qui participent à l'éducation et à la formation 
tout au long de la vie. Si quasi tous les pays ont fixé des objectifs quantitatifs nationaux (BE, 
DK, CY, EE, EL, ES, FI, FR, HU, IE, LT, LV, MT, PL, PT, RO, SI et SK), les faibles progrès 
constatés depuis 2000 ne suffiront pas à atteindre les objectifs que l'UE s'est fixés pour 2010.
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Dans l'UE des 27, une personne sur six dans la tranche d'âge 18-24 ans (soit 15,3 %, 17,5 % 
pour les hommes et 13,2 % pour les femmes) quitte encore l'école en n'ayant suivi que 
l'enseignement secondaire inférieur et ne participe ensuite à aucune autre forme d'éducation 
ou de formation. Les progrès accomplis jusqu'à présent ne sont pas suffisants pour atteindre la 
valeur de référence de 10 % que l'UE s'est fixée pour 2010. Dans plusieurs pays (ES, IT, MT 
et PT), la proportion de ces personnes était toujours très élevée (plus de 20 %) en 2006 et, 
dans certains pays, la situation s'est même aggravée depuis l'an 2000 (ES, LU, SE et SK). De 
même, le nombre de diplômés de l'enseignement secondaire supérieur a quelque peu 
augmenté, mais les progrès enregistrés à cet égard ne suffiront pas pour atteindre d'ici à 2010 
l'objectif consistant à porter à 85 % au minimum le taux d'achèvement du cycle supérieur de 
l'enseignement secondaire dans la tranche des 22 ans.

La participation des adultes à l'éducation et la formation tout au long de la vie n'est plus en 
voie d'atteindre le niveau de référence communautaire de 12,5 % en 2010. En 2006, 9,6 % en 
moyenne des Européens dans la tranche 25-64 ans participaient à des activités d'éducation et 
de formation (8,8 % pour les hommes et 10,4 % pour les femmes), soit une proportion 
légèrement inférieure à celle de 2005. Le taux de participation demeure inférieur chez les 
personnes inactives et les chômeurs, les personnes âgées et les personnes peu qualifiées. La 
participation des travailleurs âgés est toujours inférieure de moitié au taux général, et les 
adultes ayant atteint un niveau d'instruction élevé sont toujours six fois plus susceptibles de 
participer à des activités de formation et d'éducation tout au long de la vie que ceux dont le 
niveau de qualification est faible.

Dans une large mesure, l'élaboration des politiques est axée sur les moyens d'encourager les 
employeurs à investir dans la formation et à inciter leurs employés à y participer Plusieurs 
États membres jugent aussi particulièrement important d'encourager les personnes peu 
qualifiées et d'âge mûr à acquérir de nouvelles qualifications. Beaucoup de mesures font appel 
aux incitants fiscaux sous la forme de réductions ou de crédits d'impôts qui sont accordées 
aux employeurs qui investissent dans la formation (MT, ES, EE, BG, DE, NL, IE, DK, BE et 
LV), mais plusieurs pays ont également pris des initiatives visant à simplifier les conditions 
d'octroi de congés-éducation (AT et LU). Certains États membres (DK, FR, PL et NL) 
insistent sur le rôle des accords entre partenaires sociaux pour la mise en œuvre des stratégies 
d'éducation et de formation tout au long de la vie.

Adapter les systèmes d'éducation et de formation aux nouveaux besoins en matière de 
compétences

Il semblerait que de nombreux États membres accordent une attention croissante à l'éducation 
dès le plus jeune âge, notamment pour jeter les bases de l'apprentissage tout au long de la vie 
et faciliter l'accès à l'éducation des citoyens issus de milieux socio-économiques défavorisés 
et des migrants. D'autres travaillent sur les programmes d'enseignement (DE et DK), les 
évaluations de la qualité (ES et LT), l'amélioration des compétences des enseignants du 
préprimaire (CZ) et l'augmentation du nombre de ces derniers (DK, HU, MT, NL, SE, SK et 
UK). D'autres ont décidé d'étendre l'enseignement obligatoire à certaines parties du niveau 
préprimaire (CY, DK, EL et PL). Le renforcement de l'enseignement préprimaire constitue 
une mesure essentielle pour améliorer l'efficacité et l'équité des systèmes d'éducation et de 
formation.

La majorité des pays a entrepris d'élaborer ou de mettre en œuvre des cadres de certification 
conformes au Cadre européen des certifications afin de faciliter la mobilité internationale 
ainsi que la transition entre différents secteurs de l'éducation et de la formation. Il existe 
d'importants moyens de garantir des parcours éducatifs flexibles que favorisent également de 
nombreux pays qui instaurent des systèmes de validation de l'enseignement non formel et 
informel (AT, BG, CY, CZ, EE, ES, IT, LT, LV, LU, PL, RO, SE, SK et UK), alors que de 
tels systèmes existent déjà dans d'autres pays (BE, DK, FI, FR, IE, NL, PT et SI). Il s'agit 
désormais de passer d'une approche expérimentale à la pleine application de ces systèmes 
dans les systèmes de certification nationaux, y compris en ce qui concerne l'accès à 
l'enseignement supérieur.
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Ces améliorations vont de pair avec l'intérêt accru accordé aux acquis pédagogiques liés aux 
programmes d'enseignement et aux qualifications, ce qui permet de mieux adapter la 
formation et l'enseignement professionnels et l'enseignement supérieur aux besoins du marché 
du travail. Malgré le regain d'intérêt pour l'apprentissage et la formation par l'expérience, il 
faut poursuivre les efforts visant à améliorer la qualité et l'attrait de l'enseignement et de la 
formation professionnels.

En ce qui concerne la prévision des besoins futurs en matière de qualifications et de 
compétences, on observe peu de progrès, malgré les efforts consentis par certains pays pour 
améliorer leurs infrastructures (AT, EL, LT, LV, MT et PT). Les États membres doivent 
également s'employer davantage à faciliter la mobilité internationale. Aujourd'hui encore, la 
mobilité est nettement plus fréquente dans l'enseignement supérieur que dans le cadre de la 
formation professionnelle.
Étant donné qu'elle est l'un des facteurs qui influencent le plus les performances des élèves, il 
faut également se préoccuper davantage de la qualité de la formation des enseignants, 
notamment au niveau de la formation continue et du perfectionnement professionnel.

Enfin, plusieurs pays ont entrepris de mettre en place des centres d'excellence dans 
l'enseignement supérieur (DE, EE, EL, FI et UK), mais il reste du travail à accomplir pour que 
l'enseignement soit traité en parallèle avec la recherche et le transfert de connaissances dans le 
cadre de ces initiatives et pour améliorer la coopération entre les universités et les entreprises.

4. Donner un caractère prioritaire à l'amélioration quantitative et qualitative de l'emploi

Dans le prolongement du thème prioritaire que constituent l'investissement dans le capital 
humain et la modernisation des marchés du travail, le Conseil souligne que des actions 
sont nécessaires dans les domaines ci-après.

· Les États membres devraient élaborer et mettre en œuvre des approches concrètes 
concernant la flexicurité, conformément aux principes communs adoptés en la matière.
La Mission pour la flexicurité devrait y contribuer. Il importe de renforcer les 
programmes d'apprentissage mutuel afin que les États membres puissent tirer profit de 
leurs expériences respectives. Les parcours indicatifs constituent une référence utile 
dans ce processus.

· Le marché du travail de l'UE devrait s'adapter aux évolutions mondiales. Il est essentiel 
d'investir dans le capital humain en suivant une approche fondée sur le cycle de vie pour 
tirer pleinement parti de la créativité et de l'innovation. Il convient de consentir 
davantage d'efforts, en anticipant les besoins en termes de compétences, pour assurer 
la redistribution du travail vers des emplois plus productifs, là où l'économie 
européenne dispose d'un avantage comparatif. La mise en œuvre de l'approche "Des 
compétences nouvelles pour des emplois nouveaux" est importante à cet égard. Il faut 
étudier l'impact de la politique de l'UE en matière de changement climatique et la 
possibilité de créer des emplois "verts".

· Il convient d'accorder une attention particulière aux personnes inactives et aux 
personnes qui se trouvent en marge du marché du travail afin de lutter contre la 
segmentation, de promouvoir des marchés du travail accessibles à tous et de n'exclure 
personne. Les politiques du marché du travail devraient être accompagnées d'une 
stratégie d'inclusion active en vue de lutter contre la pauvreté. Les mesures visant à 
rendre le travail plus attractif que les prestations sociales devraient être renforcées par 
des incitations adaptées. Une approche équilibrée pourrait prévoir des aides 
personnalisées, un salaire minimum suffisant et des réductions fiscales ciblées en ce qui 
concerne les revenus du travail. Des efforts supplémentaires devraient être consentis 
pour créer des possibilités pour les personnes peu qualifiées et favoriser une mobilité 
professionnelle ascendante.
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· Il est primordial d'augmenter le taux d'emploi des travailleurs âgés, des jeunes, des 
étrangers et des personnes handicapées si l'on veut que l'Europe réussisse à intégrer les
personnes qui se trouvent en dehors du marché du travail et à contrebalancer les effets 
du vieillissement de la population. L'égalité hommes-femmes devrait être mieux prise 
en compte dans les politiques de l'emploi des États membres. L'emploi des jeunes est 
une question très préoccupante. Les différences dans la situation des jeunes montrent 
bien les possibilités d'apprentissage mutuel, qui pourraient servir de base et de mesure 
d'incitation pour les politiques en faveur de l'emploi des jeunes. Il reste particulièrement 
important de réduire le décrochage scolaire et d'améliorer la transition de l'éducation à 
l'emploi. Des points d'accès aisés au marché du travail sont nécessaires et sont liés à 
l'amélioration de la confrontation entre l'offre et la demande de main-d'œuvre.

· L'Union européenne devrait faciliter davantage la mobilité géographique et 
professionnelle. Il conviendrait également de se pencher dans le futur sur la portabilité 
des droits sociaux.

· La migration économique peut contribuer à répondre aux besoins du marché du travail 
et à réduire les pénuries de main-d'œuvre qualifiée. Le Conseil considère dès lors que 
l'emploi et l'impact social de la migration des ressortissants de pays tiers doivent être 
traités dans le cadre des propositions de la Commission concernant une politique 
commune de l'immigration.

· La proposition que la Commission présentera d'ici la mi-2008 concernant un agenda 
social renouvelé devrait fournir une vision d'ensemble et prévoir des mesures concrètes 
pour relever les défis auxquels l'UE est confrontée dans les domaines social et de 
l'emploi en utilisant tous les instruments et outils disponibles au niveau communautaire.
L'agenda social devrait jouer un rôle fondamental dans le renforcement de la dimension 
sociale de la stratégie de Lisbonne pour la croissance et l'emploi et du marché unique, 
pour permettre une meilleure articulation du principe de la libre circulation avec les 
normes sociales et les droits des travailleurs.

· La responsabilisation est la clé de la réussite. Il faut s'employer davantage, notamment 
au niveau national, à accroître la participation active des partenaires sociaux et des 
autres parties concernées afin de faire progresser le programme de réformes.

_______________


